
Contrat N O M158527.001H
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LA SAUVEGARDE
Soc16t6 anonyme d“assurances au capltal de 38 31 3 200 eu「os entie「ement ve「se

Entrepnse 「6gie Pa「leCodedes assu「ances - 612 007 674 R C S Nante「「e - APE 6512Z- l|/An。 FR50612 007 674 -

45930 O「i6ans cedex 9

COND量TIONS PARTICULIERES MULTIGARANTIES VIE ASSOCIATIVE

Sauf indication co血raire・ les capitaux, Plafonds, Seuils et franchises sont indexes : Va萱eur de l,indice l174,60

DECLARATIONS

La d6claration de crさation de l’association a 6t6 publi6e au Jounal Officiel le lerjuillet 1 901

L’association d6clare ne pas釦re assujettie al’imp6t sur les soci6t6s.

Nombre de皿embres : 1 18　　Nombre de salaries : O salari6

Budget :　73.(mO C

Activit6s pr血cipales non sportives d6c看ar6es

- Bureau, gestion admi血strative, 1ogistique

- Conferences, D6bats, Causeries

- Defense d’int6rさts, Pr6vention

QUELS SONT VOS BESOINS

- Souhaitez-VOuS aSSurer la responsabilit6 civile de votre association et des perso皿es assurees au contrat? Oui

- So血aitez-VOuS aSSurer les accide血S COrPOrels des persomes d6signees an contrat? Oui

- Souhaitez-VOuS aSSurer les dommages mat6riels aux biens mobiliers et/ou immobiliers de l’association? Oui

NOTRE CONSEIL PRE-CONTRACTUEL

Notre conseil consiste a proposer une offre d,assurance coh6rente avec vos besoins. Compte tenu de vos d6clarations et de vos r色ponses

nous vous avons conseil16 en phase pr6-COntractuelle de souscrire le contrat Multigaranties Vie Associative avec les garanties d6crites
Ci-apreS. Vous avez pns note de notre conseil et vous l’avez suivi.
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Contrat N O M158527.001H

LES GARANTIES RESPONSABIL量TES CIⅥLES ET DEFENSE PENALE ET RECOURS

Les garanties souscrites sont acqu王ses au profit des personnes mentionn6es dans la rubrique DECLARATIONS et r6pondant a la d純nition

de l9ASSURE pr6vue aux Conditions G6n6rales pour c血aque garant王e.

旦araⅡties souscrit墜

Garanties de base
- Responsabilit6s Vie associative?　　　　　　　　　　oui

- D6fchse P6nale et Recours?　　　　　　　　　　　oui

- Prestation d’Infomation Juridique par T616phone?　　Oui

Garanties facultatives
‾ Responsabilit6 Civile D辞ositaire (PMSS)?　　　　　N。n

‾ Responsabilit6 Civile D6positaire (autre)?　　　　　N。n

- Responsabilit6 Civile du fait des de16gu6sえla Tutelle?　Non

- Responsabi田6 Civile apres livraison ou apres Travaux?　Non

- Responsabilit6 Civile m6dicale et D窮nse P6nale li6e?　Non

‾ ne PaS aVOir comaissance d,un fat ou d,une ieclanation susceptible de mettre enjeu les garanties Responsabilit6 Civile du pr6sent contrat.

LES GARANTIES DES ACCIDENTS CORPORELS

DESCRIPTIO SQU巴N〇億脚O2

S garanties : 1er avri1 20務

Les garanties suivantes sont accord6es al-1X PerSOmeS d6signees nonm6ment sur la liste ci-apreS

Garanties souscrit箪

Garanties de base Montants
- D6ces?　　　　　　　　　　　oui　　16.000 e

- I皿capacit6 Pemanente / DFP?　　Oui　　　32.000 e

- Frais de soins / DSA?　　　　　Oui l.000 e

- Frais Recherche?　　　　　　　oui L000 e

Garantie facuItative
- Incapacit6 Temporaire Totale?　　Non

Cette garantie est accordee aux membres du ConseiI d’Administration.
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Contrat N O M158527.001H

閏
しA SAUVEGARDE
SocIet6 anonyme d’assu「ances au capltal de 38 313 200 euros entle「ement Ve「S6

Entrep「lSe 「6gle Pa「leCode des assu「ances - 612 007 674 R C S Nante「re -APE 6512Z- TVAn。 FR50 612 007674 -

45930 O「16ans cedex 9

LES GARANTIES D’ASSURANCE DE VOS BIENS

Pour une dur6e de plus de 120 jours cons6cutif言ou non au cours de l’am6e d’assurance.

Adresse du risque :

14 20 BOULEVARD NEWTON
CHAMPS SUR MARNE鵜77447 - MARNE LA VALLEE CEDEX 2

Destination?

Qualit6 du Souscripteur?
SⅢ屯ce dさveloppee?

D6pendance?

Nature de la const量りCtion?

Nature de la couve血re?

Bien class6 totalement ou partie11ement一.monunent historique一一?

T61さsurveillance?

Al狐me?

Renonciation a recours?

Valeur totale du contenu?

Montant d6clare pour le bris de machines?

Monta重工t d6clare pour le risque Perte d’Exploitation?

Valeur choisie pour les Biens des Persomes h6berg6es?

Capacit6 d’h6bergement du local?

Franchises
- Franchise一一Garanties de base一一(hors vol d’especes, fonds et valeurs en cof正e, en Caisse et/ou par agression) par sinistre : 239 ∈

- Vol d’especes fonds et valeurs en coffre, en Caisse et/ou par agression : 239 e

- Catastrophes naturelles ‥ Franchise ieglementaire

Garanties souscrites

Garanties de base
- Incendie et risques amexes?

- Dommages 6lectriques?

- Temp台te, Chute de ghele et poids de la neige?

- D6gats des eaux et gel?

- Vol, aCteS de vandalisme?

- Bris de glaces (bris de vitres)?

- Catastrophes naturelles?

- Atte皿tats et aCteS de terrorisme?

- Emeutes, mOuVementS POPulaires et actes de sahotage?

Garanties facu量tatives

- Bris de machines et de mat6riels info血atiques?

- Perte d’exploitation et frais supp16mentaires?

LES CLAUSES PARTICULIERES DE CE FISQUE
Les garanties ci-dessus sont comp16t6es par les clauses sulVanteS, dont le texte figl-re a la rubrique intitu16e
’’TEXTE DES CLAUSES PARTICULIERES NUMEROTEES MENTIONN聞S DANS LA DESCRIPTION DES RISQUES.一一

‾ NO COO209 - RENONCIATION A R田COURS CONTRE LE PROPRTETAIRE (ASSO)
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Contrat N O M158527.001H

LES CLAUSES PARTICULIERES

LES CLAUSES PARTICULIERES DONT LES TITRES ET NUMEROS SONT MENTIONNES

PRECEDEMMENT FIGURENT CI-APRES

NO O209 Renonciation症ecours contre Ie propri6taire

La Sauvegarde renonce au recours qu・elle serait fond6e a exercer a la place de l’association contre le propri6taire

des Iocaux assur6s et son assureur en ve血des a正cles 1719 et 1721 du Code Civil.

LES CLAUSES APPLICABLES A L,ENSEMBLE DU CONTRAT

NO 39777 - AUTRE ACTIVITE

- Favoriser les progies dans la construction’1’am6nagement’l’entretien, 1a circulation, l・exploitation de la

route et la s6curit6 routiere.
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Contrat N O M158527.001H

LA SAUVEGARDE
Soclet6 anonyme d’assu「ances au capltal de 38 313 200 eu「os entle「ement VerS6

Entrepnse 「6gle Pa「leCode des assu「ances - 612 007 674 R C S Nanterre - APE 6512Z- TVA nO FR50 612 007 674 -

45930 O「16ans cedex 9

DETAILS GARANTIES, MONTANTS, FRANCHISES EN RESPONSABILITE C量VILE

Les montants des garanties et des franc血ses一一Responsabilit6 Civile" ne sont pas index6s.

1 - Montants des garanties et des什anchises

Pour l’ensemble des garanties Responsabilit6 Civile le plafond de garantie Tous Dommages Confondus, eSt limit6 a lO.(朋.Oor) C

Par am6e d’assurance, DONT :

Garanties de base

-Respousabilit6 Civile Vie Associative Franchise: 150 C par sinistre

Hors organisation de manifestations sportives soumises a d6claration :

Tous dommages corperels, materiels et immat6riels confondus :　　6. 1 00.(朋C par sinistre,吐

- Dommages corporels :　　　　　　　　　　　　　　　　　4.600.(ro C par sinistre,

- Dommages mat6riels et inmat6riels consdeuti鳥:　　　　　　1.600・(朋e par sinistre,

- Do皿mages immat6riels non consdeutits :　　　　　　　　　　50.0oO ∈ par sinistre・

Lors de l;organisation de ma皿ifestatio皿S SPOrtives soumises a d6claration :

Tous dommages coIPOrels, mat‘缶els et immat6riels confondus :　　6.700.(Xro C par sinismらch辿霊

- Dommages coaporels :　　　　　　　　　　　　　　　　　6. 100.coO C par sinistre,

- Dommages mat6riels et inmat6riels consdeutifS :　　　　　　1.600・(朋C par s血stre.

Les limites pr6c6dentes s’appliquent notamment en cas de mise en jeu des garanties ResponsabiIit6 Civfle ci-aPreS :
’’固ion de voyages li6s au fonctiomement de l’Association一一, et一一Manquement de l’association a son devoir de conseil∴

Les Iimites:sp6cifiques suivantes sont pr6vues pour les garanties ci1PreS::

-Responsab皿6 CiviIe VoI par un prepos6・ Responsabilit6 CivHe Vo量en ves`iaire et Respo皿Sabilit6 Civile Do軸nmageS aur effets

VeStimenta正es d)un pr6pos6 :　　　　　　　　　　　　　　　3.500 e par sinistre, sous deduetion d・me franc血se de 80 C.

-Responsabilit6 CiviIe Intoxica償on Alimentaire :

Tous dommages confondus :　　　　　　　　　　　　　　　1.000.000 C par sini tre.

三慈=認諾霊。in,。 a l’。皿Vir。。m。n, 。。。id。n刷。 : 200・000 e parvictime et l.800.Oco e par ann6e d’assurance.

Tous do皿mages cmfondus　　　　　　　　　　　　　　　　160.000 C par victine et l.000.000 C par am6e d`assurance.

Responsabilit6 Civ軸e pour "occupation temporaire de Ioca皿mis a dispositionII

La garantie joue en cas d’occupation temporaire de looa皿mis a disposition de l’association dans la li正te de 30 jours consecuti鳥

Ou nOn Par am6e d’assurance, dr皿S les limites suivantes :

菜悪法豊蕊:　　　　　　　諸藩書誌
-Responsabili俺Civile Personnelle des Mandataires Sociaux de l’Association

Dommages immat証els non consdeutifs :　　　　　　　　　　　73.000 e par am6e d,assurance.

Pour l?eusemble de Ia p6riode subs6quente, le montant maximal des indemnit6s一一Responsab亜tds Civiles" cit6es ci dessus’Tous DommageS

coporels, mat6riels et immat6riels Confondus ne pourra pas d6passer la somme mentiom6e par am6e d’assurancepour chaque gara皿tie et

au maximrm toutes garanties confondues lO・000.000 C quel que soit le nombre de sinistres.

2 - Manifestations Occasionnel看es

L’association est assurde en respousabilit6 civile, Saus demande d’accord pr6alable, POur 1 8 manifestation(s) o∞aSiomelle(s) amuelle(s),

regroupant an plus 750 participants par manifestation, POur皿e durde totale de 18 jours cons6cuti鳥ou non par am6e d,assurance.

即es ne doivent pas comporter de circonstance aggravante (feu d’artifice, ut亜sation de chapiteau ou de血bune)血f誼e l’objet

d’une exclusion aux Conditions G6n6rales.
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Contrat N O M158527.001H

DETAILS GARANTIES, MONTANTS, FRANCHISES EN DEFENSE PENALE ET RECOURS

Les monta血s des garanties一一D純nse P6nale'一et ▼一Recours一一ne sont pas index6s.

護憲薫諾≡s s。。1拙ss。。1atl。n　　認諾‡:

Prestation d?Information Juridique par T616phone

Cette prestat王on est assur6e par Cov6a Protect王on Juridique

La prestation est access王b獲e dans la limite de 5 consultations par t616phone par ann6e d’assurance en contactant Ie :

01 49 14 88 94, du lundi au vendredi, de 9h a 17h30.
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Contrat N O M158527.001H

LA SAUVEGARDE
Soclet6 anonyme d’assu「ances au capltal de 38 31 3 200 eu「os entierement ve「se

Ent「eprlSe r6gle Pa「leCode des assu「ances - 612 OO7 674 R C S Nante「「e -APE 6512Z- rvAnO FR50612 007 674 -

45930 Or16ans cedex 9

DETAILS GARANTIES, MONTANTS, FRANCHISES EN ACCIDENTS CORPORELS

Les montants des garanties Accidents Corporels ne sont pas index6s.

L)indem皿it globale vers6e pour皿meme Sinistre est limit6e a 2.280・000 C pour l)eusemble des garanties accidents corpcnels, quel que soit

le nombre de perso皿es assurdes conce皿6es.

Garanties de base

Pour les montants, Se rePOrter ala description des risques "Accidents Corporels"

I)胤cit Fonctiome量Permanent (DFP) : Auc皿e indemnit6 n,est vers6e si le ta皿d,Atteinte pemanente a l・Integrit6 Physique et

Psyc血que (AIPP) retenu est inferieur ou 6gal a lO %.

D6peuses de Sa皿俺ActuelIes (DSA)

Frais de recherche
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Contrat N O M宣58527.001H

DETAILS GARANTIES? MONTANTS’FRANCHISES HN ASSURANCE DES BIENS

Les montants et franchises exprim6s ci-aPrds ou ala一一Descri臆Ption du patr血oine一一sont index6s et s’appliquent par sinistre.

Le montant des franchises indiquさa la ’Description du patrimoine一一sera toujours deduit d。 1・ind。m,|it6.

Garanties de ba推

量ncendie et Risques Amexes

Une什anchise par sinistre sera retenue en cas de mise en jeu de la garantie.

- Bieus immob址ers (1orsque lfassur6 est propri6taire ou ∞ProPri6taire) : L,indemnit6 globale (garanties amexes et f壷s de dfrontamination

inclus), Calculde selon les modalit6s et liInites indiqu6es aux conditions g6nerales, ne POurra PaS depasser la some de 6. 1 94.844 e
- Bieus contenus et bieus des persomes h6beng6es ‥ a ∞nCurreIICe de la valeur indiqude pour chacun des risques assuies.

Re spons岬
- Responsabilit6 du locataire envers le propri6taire (si l’ass壷est locataire sauf sffl est exon6ie ou en cas d・oucupation temporaire de

local) : dorrmages mat壷els et immat6riels consdeutife a dire d’expert daus la limit。 d。 6. 1 94.844 C

- Respousabilit6 de l,occupant et du propri61為ire non occupant envus les voisins et les tius :a COnCurrence de 7.3 1 5.308 e

- Responsabilit6 du propri6taire envers le locataire (si l・assuie est propri6taire ou copropri6taire) ‥ domageS mat証els et imat6riels

COnS6cuti最a dire d,expert daus la血正e de 6. 194.844 e

- Privation de jouissance :皿e am6e de loyers rdellement pay6s (si l`assuie est ]ocataire responsable) ou une amさe de valeur locative

まdire d’expert (si l’assur《… est propri6taire ou copropri6taire occupant).

- Frais de deplacement’gardiemage et replacement du mob址er : finis r6els daus la limite de 5.495 e

- Frais de d6molition et de d6blaiement : frais r6els daus la limite de 18.295 C

- Frais de reconstitution des arc血ves non infomatiques : frais ieels deus la limite de 5.495 C

- Frais de ieinsta11ation ou de relogement : mOntant a dire d’expert du comp16皿ent de loyer dans la limite d・une am6e (si l’assuie est locataire)

Ou Valeur locative a dire d’expert dans la limite d’une a皿6e (si l’assur6 est propri6taire ou copropri細ire)

- Mesures de secours et de sauvetage ‥ frais r6els.

「 Remboursement de la cotisation IhommageS a l Ouvrage (si l’Assuie est propri6taire ou copropri6taire occupant) : mOntant de cotisation

dans la limite de 5.495 e
葛Honoraires d’expert :勤s r6els dans la double limite de 5 % du montant de l’indemnit6 et de 5.495 e

Frais de mise en confomit6 ‥ frais ieels dans la limite de lO% de l’indemnit6 (hors garanties amexes) sur les biens assur6s sinistr6s.

葛Honoraires de maltrise d’oeuvre : frais ieels.

- Pertes indirectes ‥ frais r紺s drus la limite de 5% de l’inde皿nit6 (hors garanties a皿eXeS) sur les biens assuies sinistr6s.

耽m血喝e§飢臼血iques

Une fronchise par sinistre sera retenue en cas de mise en jeu de Ia garantie○

○ Biens 61ectriques et 6lectroniques assuies ty compris canalisations non enterr6es)雷concurrence de 50% de Ia valeur totale du

∞ntenu ddelar6e pour le risque assuふ

Toutefois, 1a garaIltie est血itde江O% de la valeur totale des bieus contenus, hors biens des persomes hchergdes’d6claiee au contrat

en cas de d誰rioration de marchandises en cong61ateur ou en chambre froide.

- Matdiel des perso皿es heberg6es : a conCurrenCe de 50% de la vaIeur d6clar6e.

- Frais de mise en conformite : frais rdels dans la limite de lO%壷l,indemnit6 (hors garanties amexes) sur les biens assuies sinisties.

Tempete, Chute de Gre音e et Poids de la Neige

Une franchise par sinistre sera retenue en cas de mise en jeu de la garantie.
- Bieus imobiliers (1orsque l’assuie est propri細ire ou copropri細ire) : L’indemnit6 globale (garanties amexes incl鵬s), Calcu16e selon

les modalit6s et血nites indiqu6es aux conditions g6n6rales, ne POurra PaS depasser la sonme de 6. 1 94別4 e

「 Biens contenus et biens des persomes hderg6es ‥ a conCurrenCe de la valeur indiqu6e pour cha別田des risques assuies.

- Privation de jouissance ‥ une am6e de loyers rde獲lement pay6s (Si l’assuie est 】ocataire responsable) ou une am6e de valeur locative

まdire d’expert (si l’assur6 est propri6taire ou copropri6taire accupant).

- Frais de deplacement, gardiemage et replacement du mobilier : frais ieels daus la limite de 5.495 e

- Frais de d6molition et de d6blaiement : frais ieels daus la limite de 1 8.295 e

- Frais de reconsti請ion des archives non infomatiques ‥ frais r6els daus la limite de 5.495 e

「 Frais de rchstallation ou de relogement : mOntant a dire d・expert du complineut de loyer dans la limite d・皿e am6e (si l・assuie est locataire)

Ou Valeur locative a dire d,expen dans la血ite d’une am6e佃i l’assur6 est propri紅ire ou copropri6taire).

- Mesures de secours et de sauvetage : frais r6els.

- Remboursement de la cotisatio皿。ommages a l’O皿age (si l・Assurfe est propri6taire ou coprop震taire occ岬ant) : mOntaut de cotisation

dans la limite 5.495 e
- Honoraires d’expert : frais rdels daus la double limite de 5 %du monta血de l’indemnit6 et de 5.495 e.

- Frais de mise en conformit6 : frais rdels dans la limite de lO% de l’indemit6 aors garanties amexes) sur les bieus assuies sinistrds.

- Honoraires de maitrise d’ceuvre : frais r6els.
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Contrat N O M158527.001H

LA SAUVEGARDE
Soc16te anonyme d’assu「ances au capltal de 38 313 20O eu「os entle「ement Ve「Se

Ent「epnse 「6gle Pa「le Codedes assu「ances - 612 007 674 R C S Nante「re -APE 6512Z- TVAnO FR50 612 007 674 -

45930 O[6ans cedex 9

DETAILS GARANTIES, MONTANTS, FRANCHISES EN ASSURANCE DES BIENS (SUITE)

D6gats des Eaux et Gel

Une franchise par sinistre sera retenue en cas de mise en jeu de Ia garantie.
- Bieus immobiliers (lorsque l’assur6 est propri6taire ou copropri6taire)“ : L’indemnit6 globale (garanties amexes incluses), Calculde selon

les modalit6s et limites indiqu6es aux conditions g6n6rales, ne POurm PaS depasser la some de 6.1 94.844 e
- Biens contenus et biens des perso皿es heberg6es : a conCurrenCe de la valeur indiqu6e pour le risque assur6.

ResDOnSal)ilit6s liees aux biens
- Responsal)班t6 du locataire envers le propri6taire (si l’assuie est locataire sauf s判est exon6r6 ou en cas d’accupation temporaire de

local) : dommages materiels et inmat6riels consdeutifs a dire d’expert dr血S la lim王te de 6. 194.844 e

- Responsabilit6 de l’oocupant et du propri6taire non oucupant envers les voisins et les tiers : a COnCurrence de 7.315.308 e

- Responsab亜t6 du propri6taire envers le locataire (si l’assuie est propri6taire ou copropri6taire) : dommages mat6riels et immateriels

COnS6cutifs a dire d’expert dans la li皿ite de 6.194.844 C

Garanties ar皿eXeS

- Privation de jouissance : une am6e de loyers ieellement pay6s (Si l’assuie es=ocataire responsable) ou une a皿6e de valeur locative

a dire d’expert (Si l’assuie est propri6taire ou coproprictaire occupant).

- Frais de deplacement, gardiemage et replacement du mob亜er : frais ieels dans la limite de 5.495 C

- Frais de d6molition et de d6blaiement : frais r6els dans la limite de 18.295 C

- Frais de reconstitution des arehives non informatiques : frais r七els dr血S la lim王te de 5.495 ∈

- Frais de ieinsta11ation ou de relogement ‥ mOntant a dire d’expert du complement de loyer dans la血rite d‘une amee (Si l‘assur6 est lacataire)

Ou Valeur looative a dire d’expert dr血S la血Iite d’une am6e (Si l‘assu∫6 est propri6taire ou coproprietaire)・

- Mesures de secours et de sauvetage : frais heels.

- Rembourse皿ent de la cotisation Dommages a l’Ouvrage (si l‘Assuie est propri封aire ou coproprietaire accupant) ‥ mOntant de cotisahon

dans la lim王te de 5.495 e.

- Honoraires d’expert : frais ieels dans la double limite de 5 % du montant de l’indemnit6 et de 5.495 e.

- Frais de mise en ∞nfomit6 : frais rdels dans la limite de lO% de l’indemnit6 (hors garanties amexes) sur les biens assufes sinisties.

- Honoraires de maltrise d’oeuvre : frais r6els,

- Recherche de fuite (apies D6gats des Eaux ou Gel) : a ∞nCurrenCe de 9.154 e.

Vo獲, aCteS de Vanda獲isme

Une franchise par sinistre sera retenue en cas de血ise en jeu de la garan債e.

- Bieus des persomes hebergdes ‥ a COnCurrenCe de la valeur indiqu6e pour chacun des risques assuies.

「 D6t6riorations irrmobilieres et vandalisme : a COnCurrenCe de 5.495 C.

- Vol d’especes fonds et valeurs en co冊e, en Caisse et/ou par agrく∋SSion読concurrence de lO% de la valeur totale du cmtenu indiqude

POur le risque assuie, dans la limite de lO.000 e par am6e d’assurance et sous d6duction d’une franchise par sinistre.

Ganmties armexes
- Frais de d6placement, gardie皿nge et replacement du mobilier : frais rdels dr皿S la limite de 5.495 e.

- Mesures de secours et de sauvetage : frais rdels.

葛Honoraires d’expert : frais r6els daus la double limite de 5% du montant de l’indemnit6 et de 5.495 e.

Bris de Glaces (Bris de Vitres)

Une franchise par sinistre sera retenue en cas de mise en jeu de la garantie.
- Bieus assures : frris r6els a concurrence de 18.295 e

Gara血ies annexes

- Frais de d6皿olition et de d6blaiement : frais壷els dans la lirite de 18.295 C

- Mesures de secours et de salrVetage : frais rdels.

- Honoraires d’expert : frais rdels dans la double血|ite de 5% du montant de l’indemnit6 et de 5.495 e.

Catastrophes Nature‖es

U皿e franchise par sinistre sera retenue en cas de mise en jeu de la garantie.

- Bieus immOb亜ers (lorsque l’assuie est propri6taire ou copropri6taire) : L’indemnit6 globale (garanties amexes inc獲uses), Calcu16e selon

les modalit6s et li皿ites indiqu6es aux conditions g6n6rales, ne POurra PaS depasser la somme de 6.1 94.844 e

- Biens contenus et biens des perso皿es h6beng6es : a conCurrenCe de la valeur indiqude po皿Ie risque assur6

- Franc血se r6glementaire

Garanties armexes
- Frais de d6molition et de d6blaie皿ent : frais r6els dans la血nite de 18.295 C

- Mesures de secours et de sauvetage : frais r6els.

- Frais de mise en confomit6 : frais rdels dr皿S la limite de lO% de l’indemnit6 (hors garanties amexes) sur les biens assur6s sinistr6s.

- Honoraires de maltrise d’oeuvre : frais r6els.

Attentats et actes de terrorisme

Une franchise par sinistre sera retenue en cas de mise en jeu de Ia garantie.

Les plafonds de garantie sont ceux app止cables aux dom皿ages d’incendie,
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Contrat N O M158527.001H

DETAILS GARANTIES, MONTANTS, FRANCHISES EN ASSURANCE DES B量ENS (SUITE)

Emeutes) mOuVements POPu量aires et actes de sabotage

Une franchise par sinistre sera retenue en cas de mise en jeu de la garantie.

Les plafonds de garanties sont ceux applicables aux dommages de meme na巾re qui n’auraient pas pour ongme une 6meute, un mOuVement

POPulaire ou un acte de sabotage.

Garanties armexes
- Frais de d6molition et de d6blaiement : frais r6els dans la limite de 1 8.295 e

「 Mesures de secours et de sauvetage : frais r6els.

‾ Frais de mise en confomit6 : fねis ieels dans la limite de lO% de l’indemnite (hors garanties amexes) sur les biens assur6s sinistres.

- Honoraires de ma請rise d’oeuvre : frais reels.

Limite ContractuelIe d,暮ndemnit6 (LCI)

En cas de sinistre, le montant total des donmages, PrlS en COmPte dans l’inde皿nit6 due au titre des garandes d’assurance des biens,

ne pourra en auc皿CaS d6passer le montant mentiom6 ala description du risque.

Cette limitation s’applique a l’ensemble des dommages assures (dommages mat6riels, frais, PerteS et COnS6quences p6cuniaires des

responsabilit6, iesultant d’un 6venemeIlt garanti膏l’exc看usion toute量bis des gara皿ties pour lesquelles il est pr6vu une limitation d’un

montant in髄rieur.
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Contrat N O M158527.1●lH

LA SAUVEGARDE
SocIete anOnyme d’assurances au capital de 38 31 3 200 eu「os entie「ement VerS6

Ent「epnse 「6gle ParleCodedes assu「ances - 612 OO7 674 R C S Nante「「e - APE 6512Z- l|/A nO FR50612 OO7674 ‾

45930 O「ieans cedex 9

LA ViE DU CONTRAT

Les garanties Assurances sont accord6es par LA SAUVEGARDE.

Cette modification prend effet le ler avri1 2025 a OO heure.

L’edh6ance principale est fix6e au ler avril de chaque amee.

Les cotisations sont payわles chaque am6e le ler avril.

La cotisation amuelle (hors taxes et frais) est de 222,19 C.

Cet avenant est d61ivr6 gratuitement.

VOS DECLARATIONS ET LEURS CONSEQUENCES

Ce contrat a 6t6 6tab岨se案on les d6clarations du souscripteur et les r6ponses aux ques債ons qui lui ont 6t6 pos6es. Le sousc正pteur s’engage i no噌

d6cIarer toute mod脆cation qui surviendrait.

Lesouscripteur recoma合t avoir 6t6 infor皿6 du CARACTERE OBLIGATO量RE des r6ponses aux questions pos6es, ainsi que des cons6quences

qui pourraient rds山ter d’une OMISSION ou d’une FAUSSE DECLARATION prevues∴auX articles L113-8 (nulli俺du contnm

et Ll13-9 (r6duction des indemnitds) du Code des assurances.

POLITIQUE DE PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Vos dom6es persome11es sont traitdes par la GMF et par le groupe Covea, auquel elle appartient, reSPOnSables de traitement.

Le groupe Covおest represent6 par Cov6a, Sooi6te de Groupe d’Assurance Mutuelle, iegie par le Code des assurances, RCS Pa五s 450 527 9 16,

dont le siege sooial se situe 86-90 rue Saint-Lazare 75009 Paris・ Pour obtenir des infomations sur le groupe Cov6a, VOuS POuVeZ COnSulter

le site h請DS://www.covea.eu.

Vos do皿6es persomelles sont trait6es par la GMF et par le groupe Covおafin de ‥

-　COnClure, g6rer et exdeuter les garanties de votre contrat d’assurance

-　realiser des op6rations de prospection commerCiale

-　Permettre l’exercice des recours et la gestion des rdelamations

-　COnduire des actions de recherche et de d6veloppement

-　mener des actions de prevention

-　61aborer des statistiques et des 6tudes actuarielles

- lutter contre la frande a l’assurance

-　mener des actions de lu請e contre le blanchiment et le financement du teHOrisme

-　eX6cuter leurs obligations 16gales, ieglementaires et administratives en vigue皿

Vous disposez d’un droit d’acces, de rectification, d’effaceme血, de limitation du traitement de vos dom6es persome11es. Vous pou、千eZ egalement

demander la portabilit6 des do皿6es persomelles que vous avez confides aux responsables de traitement. Vous disposez enhn d‘un droit

d’opposition a la prospection conmerciale et, POur des raisous tenant a votre situntion particulidre, au traitement de vos domees persomelles

a des丘IIS de recherche et de developpement, de pr6vention et de lutte contre la fraude.

Vous pouvez exercer vos droits aupr全s du D616gu6 a la Protection des do皿6es al’adresse suivante ‥ GMF - Protection des do皿ees persomelles -

45930 ORLEANS Cedex 9, Ou DroteCtiondesdoImeeS@anifr.

Les informations comp16mentaires sur vos droits et sur le traitement de vos dom6es persomelles sont dispo血bles sur le site gmf士e, Page
”Dom6es persomelles’’.

別1es figurent aussi dans le dooument ”Politique de protection des dom6es perso皿elles’’remis ou mis a votre diaposition a la souscription

du contrat.
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Contrat N O M158527.001H

LA VIE DU CONTRAT (SUITE)

AUTRES量NFORMATIONS

La distribution de ce contrat d’assurance dome lieu a皿e r6皿皿訂otion fixe ou fixe et variable, COmPOS6e d’une partie mon6taire et le

CaS 6ch6ant d’une partie non mon6taire.

Le souscripteur reconnaft avoir requ' aVant la souscription :

- 1a fiche d?information sur les prix

- Ie document d●information sur Ie produit d?assurance o338 / Mars 2025

- les Conditions G6n6raIes nO 9011 version de mars 2025

Il reconnait 6galement avoir pris connaissance et accepter l’int6graIit6 des dispositions :

‾ des pages des pr6sentes Conditions Particu看iires

- du document d?in宣brmation sur le produit d?assurance o338 / Mars 2025

- des Conditions G6n6raIes

Signature de l,a§Sureur

面四囲
Fait Ie 18 mars 2025 en　2 exemp看aire(S).

AVENANT NO 12

Slgnature du souscr’缶霊品

PAGE 12/ 12 -Exemplaire SOCIETE

MODIFICATION


